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(54)  Embout  tubulaire  muni  d'une  vanne  pour  le  transvasement  de  liquide  entre  deux  récipients 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  (1  )  tubu- 
laire,  du  type  vanne,  apte  à  contrôler  l'écoulement  d'un 
fluide  entre  une  recharge  individuelle  (2),  à  usage  uni- 
que  ou  réutilisable,  et  un  réservoir  (3)  à  remplir  et  son 
application  aux  poêles  à  pétrole. 

Le  dispositif  selon  l'invention  se  caractérise  en  ce 
qu'il  comporte  essentiellement  : 

à  l'une  de  ses  extrémités,  un  moyen  (6)  apte  à  as- 
surer  sa  fixation  étanche,  amovible  ou  permanente, 
au  récipient  (2)  du  type  recharge  individuelle; 
à  l'autre  extrémité,  un  moyen  (8)  apte  à  assurer  sa 
liaison  étanche,  amovible,  au  récipient  (3)  du  type 
réservoir  à  remplir; 
sur  son  corps  (1),  un  moyen  (9)  apte  à  permettre, 
sur  simple  commande  manuelle,  l'écoulement  du 
fluide  à  transférer. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  tubulaire,  du 
type  vanne,  apte  à  contrôler  l'écoulement  d'un  fluide  en- 
tre  une  recharge  individuelle,  à  usage  unique  ou  réutili-  s 
sable,  et  un  réservoir  à  remplir  et  son  application  aux 
poêles  à  pétrole. 

Le  remplissage  des  poêles  à  pétrole  est  actuelle- 
ment  réalisé  à  partir  de  recharges  qui  présentent  les  in- 
convénients  suivants  :  10 

il  n'existe  pas  de  contrôle  de  débit  et  de  niveau  avec 
pour  conséquence  une  mauvaise  remise  à  niveau 
du  réservoir  avec  un  risque  de  débordement; 
il  n'existe  pas  de  dispositif  permettant  une  liaison  15 
directe  et  étanche  entre  la  recharge  et  le  réservoir 
à  remplir  avec  pour  conséquence  la  nécessité  d'uti- 
liser  par  exemple  un  entonnoir  sans  toutefois  sup- 
primer  les  inconvénients  sus-mentionnés. 

20 
L'invention  vise  donc  à  réaliser  un  dispositif  qui  éli- 

mine  ces  divers  inconvénients  et  qui  permet  en  outre  de 
mettre  en  application  des  recharges  à  usage  unique 
avec  toutes  les  sécurités  requises  en  particulier  par  rap- 
port  aux  enfants.  25 
Le  dispositif  selon  l'invention  comporte 
essentiellement  : 

un  moyen  apte  à  assurer  sa  fixation  étanche,  amo- 
vible  ou  permanente,  à  la  recharge  individuelle  je-  30 
table  ou  réutilisable; 
un  moyen  apte  à  assurer  sa  liaison  étanche,  amo- 
vible,  au  réservoir  à  remplir; 
un  moyen  apte  à  permettre,  sur  simple  commande 
manuelle,  l'écoulement  du  fluide  à  transférer.  35 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  l'invention 
vont  apparaître  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  suit  d'au  moins  un  mode  de  réali- 
sation  préféré  de  l'invention  donné  à  titre  d'exemple  non  40 
limitatif  et  représenté  aux  dessins  annexés. 
Sur  ces  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  de  l'ensemble  "dis- 
positif-recharge-réservoir"  dans  le  cas  d'une  liaison  45 
amovible  "dispositif-recharge"  avec  le  dispositif  en 
fonction  de  remplissage; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  l'ensemble  "dis- 
positif-recharge"  dans  le  cas  d'une  liaison  perma- 
nente  (dispositif  au  repos).  so 

Le  dispositif  (1)  représenté  aux  figures,  du  type  van- 
ne,  est  apte  à  contrôler  l'écoulement  d'un  fluide  entre 
deux  récipients  (2)  et  (3)  pourvus  respectivement  de 
goulots  de  remplissage  (4)  et  (5).  55 
Il  comporte  : 

à  l'une  de  ses  extrémités,  un  moyen  (6,7)  apte  à 

assurer  sa  fixation  étanche,  amovible  ou  perma- 
nente,  au  premier  récipient  (2)  du  type  recharge  in- 
dividuelle  jetable  ou  réutilisable; 
à  l'autre  extrémité,  un  moyen  (8)  apte  à  assurer  sa 
liaison  étanche,  amovible,  au  deuxième  récipient 
(3)  du  type  réservoir  à  remplir;  -  sur  son  corps  (1), 
un  moyen  (9)  apte  à  permettre,  sur  simple  comman- 
de  manuelle,  l'écoulement  du  fluide  à  transférer. 

Le  moyen  apte  à  assurer  la  fixation,  étanche  et  amovi- 
ble,  du  dispositif  au  premier  récipient  (2),  est  réalisé  au 
moyen  d'une  bague  de  liaison  (6)  comportant  générale- 
ment  un  filetage  apte  à  se  visser  sur  le  goulot  (4)  dudit 
récipient  (2). 
Le  moyen  apte  à  assurer  la  fixation,  étanche  et  perma- 
nente,  du  dispositif  au  premier  récipient  (2),  est  réalisé 
au  moyen  de  l'extrémité  (7)  du  corps  (1)  qui  est  emboî- 
tée  en  force  dans  le  goulot  (4)  dudit  récipient  (2).  Le 
moyen  apte  à  assurer  la  liaison  étanche,  amovible,  du 
dispositif  au  deuxième  récipient  (3),  est  réalisé  au 
moyen  d'une  rondelle  d'appui  (8),  pleine,  en  matière 
caoutchouteuse. 
Le  moyen  apte  à  permettre,  sur  simple  commande  ma- 
nuelle,  l'écoulement  du  fluide  à  transférer,  est  un  orifice 
(9)  pratiqué  sur  le  corps  (10)  d'un  piston  tubulaire  creux, 
placé  à  l'intérieur  du  corps  tubulaire  (1),  apte  à  se  dé- 
placer,  par  rapport  audit  corps  (1),  pour  dégager  ledit 
orifice  (9).  En  position  repos,  l'étanchéité  du  dispositif 
tubulaire  (1)  est  assurée  par  un  élément  discal  (11),  so- 
lidaire  de  l'extrémité  du  corps  (10),  qui  vient  obturer 
l'ouverture  du  corps  (1)  donc  indirectement  l'orifice  (9). 
Le  dispositif  selon  l'invention  comporte,  entre  le  corps 
(1  )  et  la  rondelle  d'appui  (8),  un  élément  tubulaire  (12), 
du  type  accordéon,  qui  agit  à  la  manière  d'un  ressort. 
Lorsque  le  dispositif  (1)  est  solidaire  de  la  recharge  (2), 
une  bague  d'inviolabilité  (1  3),  sécable,  est  placée  entre 
la  rondelle  d'appui  (8)  et  le  réservoir  (2). 
Un  bouchon  (14)  est  prévu  pour  obturer  l'extrémité  libre 
du  corps  (1). 
Dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  les  recharges  (2)  sont  com- 
mercialisées  individuellement  et  l'utilisateur  doit  possé- 
der  un  dispositif  (1  )  qu'il  fixe  sur  chaque  nouvelle  rechar- 
ge. 
Dans  le  cas  de  la  figure  2,  les  recharges  (2)  sont  com- 
mercialisées  individuellement  avec  le  dispositif  (1  )  inté- 
gré. 
Dans  un  cas  comme  dans  l'autre  les  recharges  peuvent 
être  du  type  jetable  (à  usage  unique)  ou  réutilisables  (re- 
chargeables). 
Le  fond  de  la  recharge  (2)  peut  comporter  une  poignée 
de  préhension  (15)  contenue  dans  une  cavité  (16). 
Le  bouchon  (14)  peut  être  le  même  que  celui  qui  ferme 
le  goulot  (4)  de  la  recharge  (2). 
La  position  de  l'extrémité  inférieure  du  corps  (1)  déter- 
mine  le  niveau  maximun  de  remplissage  :  l'étanchéité 
étant  assurée  par  la  rondelle  (8).  La  forme  des  rechar- 
ges  peut  être  rectangulaire  pour  faciliter  le  conditionne- 
ment  et  le  stockage. 
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Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  pour  lesquels 
on  pourra  prévoir  d'autres  variantes,  en  particulier 
dans  : 

5 
les  différents  moyens  décrits  :  tout  équivalent  tech- 
nique  pouvant  lui  être  substitué; 
les  formes  et  les  dimensions  des  différents  sous- 
ensembles; 
les  matériaux  utilisés;  10 

sans  pour  cela  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

audit  corps  (1  ),  pour  dégager  ledit  orifice  (9). 

6.  Dispositif,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que,  en  position  repos,  l'étanchéité  du  dispositif 
tubulaire  (1)  est  assurée  par  un  élément  discal  (11), 
solidaire  de  l'extrémité  du  corps  (10),  qui  vient  ob- 
turer  l'ouverture  du  corps  (1)  donc  indirectement 
l'orifice  (9). 

7.  Dispositif,  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte,  entre  le  corps  (1)  et  la  rondelle 
d'appui  (8),  un  élément  tubulaire  (12),  du  type  ac- 
cordéon,  qui  agit  à  la  manière  d'un  ressort. 

Revendications  15 

1.  Dispositif  tubulaire  (1),  du  type  vanne,  apte  à  con- 
trôler  l'écoulement  d'un  fluide  entre  deux  récipients 
(2)  et  (3)  pourvus  respectivement  de  goulots  de 
remplissage  (4)  et  (5);  20 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  combinaison  : 

à  l'une  de  ses  extrémités,  un  moyen  (6,7)  apte 
à  assurer  sa  fixation  étanche,  amovible  ou  per- 
manente,  au  premier  récipient  (2)  du  type  re-  25 
charge  individuelle  jetable  ou  réutilisable; 
à  l'autre  extrémité,  un  moyen  (8)  apte  à  assurer 
sa  liaison  étanche,  amovible,  au  deuxième  ré- 
cipient  (3)  du  type  réservoir  à  remplir; 
sur  son  corps  (1),  un  moyen  (9)  apte  à  permet-  30 
tre,  sur  simple  commande  manuelle,  l'écoule- 
ment  du  fluide  à  transférer. 

8.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  lorsque  le 
dispositif  tubulaire  (1  )  est  solidaire  du  réservoir  (2), 
une  bague  d'inviolabilité  (1  3)  placée  entre  la  rondel- 
le  d'appui  (8)  et  le  réservoir  (2). 

9.  Dispositif,  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  bouchon  (14)  apte  à  obturer  l'extrémité  libre  du 
corps  (1). 

10.  Application  du  dispositif  tel  que  défini  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  au 
remplissage,  par  gravité,  des  réservoirs  (3)  de  poê- 
les  à  pétrole  au  moyen  de  recharges  (2),  jetables 
ou  réutilisables,  intégrant  ou  non  le  dispositif  (1). 

2.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  apte  à  assurer  sa  fixation  étanche  35 
amovible  au  premier  récipient  (2),  est  réalisé  au 
moyen  d'une  bague  de  liaison  (6)  comportant  gé- 
néralement  un  filetage  apte  à  se  visser  sur  le  goulot 
(4)  dudit  récipient  (2). 

40 
3.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  le  moyen  apte  à  assurer  sa  fixation  étanche 
permanente  au  premier  récipient  (2),  est  réalisé  au 
moyen  de  l'extrémité  (7)  du  corps  (1  )  qui  est  emboî- 
tée  en  force  dans  le  goulot  (4)  dudit  récipient  (2).  45 

4.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  apte  à  assurer  sa  liaison  étanche, 
amovible,  au  deuxième  récipient  (3),  est  réalisé  au 
moyen  d'une  rondelle  d'appui  (8),  pleine,  en  matière  so 
caoutchouteuse. 

5.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  apte  à  permettre,  sur  simple  com- 
mande  manuelle,  l'écoulement  du  fluide  à  transfé-  55 
rer,  est  du  type  orifice  (9)  pratiqué  sur  le  corps  (10) 
d'un  piston  tubulaire  creux,  placé  à  l'intérieur  du 
corps  tubulaire  (1),  apte  à  se  déplacer,  par  rapport 
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FIG.1 

4 



EP  0  866  029  A1 

FIG .2 
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